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59. Le projet de directive 3.1.7, relatif aux réserves 
vagues et générales, est extrêmement important car il est 

aux traités d’en apprécier la portée. Une réserve peut aussi 

aux dispositions constitutionnelles est un bon exemple 

situe dans la zone grise séparant réserves et déclarations 
interprétatives. M. Opertti Badan doute néanmoins 

le propose le Rapporteur spécial au caractère vague ou 

avec l’objet et le but du traité.

phrase pose un principe largement reconnu, mais il 

non valide peut être un indice permettant d’anticiper une 
position éventuellement illicite d’un État dans l’avenir.

La séance est levée à 13 h 5.

2891e SÉANCE

Mardi 11 juillet 2006, à 10 heures

Président:

Présents: M. Addo, M. Brownlie, M. Candioti, 
M. Chee, M. Comissário Afonso, M. Dugard, M. Econo
mides, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, 
M. Kateka, M. Kemicha, M. Kolodkin, M. Kosken

haus, M. Opertti Badan, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao, 
me

M. Yamada.

Les réserves aux traités  [A/CN.4/560, sect. G, 
A/CN.4/558 et Add.1 et 2, A/CN.4/572 et A/CN.4/574, 
et A/CN.4/L.685 et Corr.1]

[Point 7 de l’ordre du jour]

DIXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL ( )

1. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial à 
résumer le débat sur les réserves aux traités.

longueur de son dixième rapport sur les réserves aux traités 
et la remise tardive de certaines parties du document ont 

207. 

207 Pour l’examen des premières sections du dixième rapport du 
Rapporteur spécial, voir Annuaire… 2005, vol. I, 2854e séance, p. 168 
et 2856e à la 2859e séances, p. 186 à 218.

ont été renvoyés au Comité de rédaction et adoptés en 
première lecture208

précédente et à la session en cours à propos des projets 

A/CN.4/558/Add.1. Les projets de directives 3.2 à 3.3.4 

3. M. Pellet remercie tous les membres de la Commission 

l’aient pas fait. Le travail d’un rapporteur spécial est 

débats. Que cet intérêt s’exprime parfois sous la forme 

spéciaux et les autres membres de la Commission 
s’engagent dans un véritable dialogue aboutissant à des 
échanges de vues rapides et souvent «musclés» au Comité 

à ce sujet n’y reviendront pas. 

pour examiner son dixième rapport. Certes, ce rapport 

reporté leur intervention à la dernière séance prévue à cet 
effet. La plupart des interventions ont été constructives, 
mais certains membres ont donné l’impression d’avoir 
lu les projets de directive sans avoir consulté le rapport 

le rapport. 

5. Abordant les projets de directive proposés dans le 

M. Pellet propose deux nouvelles variantes plus précises 

comment l’objet et le but doivent être déterminés face à 

les doutes persistants exprimés par certains membres, il 

du renvoi des deux projets de directive au Comité de 

208 Pour l’examen du rapport du Comité de rédaction (A/CN.4/L.685 
et Corr.1), voir 2883e séance, supra. 
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étaient complémentaires, même si certains estimaient 

variantes. En toute honnêteté, M. Pellet n’en est pas 
certain, car la notion même d’objet et de but conserve, 

l’a dit, mais bien un élément de subjectivité inhérent à ce 

cas exceptionnel, comme on l’a suggéré. La plupart des 

soient tous d’accord à propos de la meilleure formulation. 
Une majorité des membres a exprimé sa préférence 

dans la note. Un membre au moins préfère la seconde, 

rapport et un autre encore préconise de combiner les trois. 
La Commission devrait laisser une certaine latitude au 

différentes dans leur esprit. 

ressemblant au projet de directive 3.1.5 soit inclus dans 

concernant le fond ont été formulées. Quatre d’entre elles, 

7. Premièrement, M. Pellet partage, du moins sur le plan 
de l’analyse, l’opinion exprimée à la session précédente 

les traités, en particulier les traités relatifs aux droits de 

les droits et les devoirs des parties. Il ne cherchera pas à 
imposer l’expression «économie générale du traité», bien 

ment acceptable. Les mots «règles, droits ou obligations» 

«dispositions essentielles», élément central de la proposi

8. Deuxièmement, certains orateurs ont interprété à tort 
la position de M. Pellet comme étant opposée à l’idée 

des concessions mutuelles faites par les négociateurs. 
M. Pellet n’exclut nullement cette idée. Il admet en outre 

y parvient. 

possibilité de formuler des réserves. L’expression «raison 
d’être» a été jugée trompeuse, car un traité pouvait 
avoir une pluralité de raisons d’être. M. Pellet n’est pas 
insensible à cet argument. Il est moins convaincu par la 
suggestion tendant à supprimer l’adverbe «gravement» 
dans la deuxième variante, car il est de l’essence d’une 

atteinte est anodine, l’objet et le but du traité ne sont pas 
menacés. Ainsi, si l’on supprime «gravement», il faut 

écarter les éléments secondaires.

la deuxième variante, «Incompatibilité d’une réserve avec 
l’objet et le but du traité», même si le Comité de rédaction 
a fondé ses discussions sur le texte de la première variante.

11. Le projet de directive 3.1.6 n’a pas fait l’objet 

importantes ont été faites à propos de sa rédaction. On 

des articles 31 et 32 des Conventions de Vienne de 1969 

les accords conclus ultérieurement. Cette suggestion 

préconisé la suppression des crochets, et donc le maintien 

réserve est formulée lors de l’adhésion au traité et donc, 

la portée de certaines obligations conventionnelles peut 

l’objet et du but du traité. L’objet et le but représentent 

parvenir peuvent évoluer considérablement. Néanmoins, 

convienne entièrement à la notion d’objet et de but. Après 

Comité de rédaction d’en décider.

12. Un membre s’est interrogé sur l’emploi de l’expres
sion «économie générale» au paragraphe 2 du projet de 
directive 3.1.6. M. Pellet demeure convaincu de son uti
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13. Il devrait en aller de même, dans l’ensemble, 
pour les projets de directives 3.1.7 à 3.1.13. Certains 
orateurs se sont contentés d’accueillir favorablement 

avait adoptée. Mme Escarameia a proposé d’ajouter une 
catégorie de réserves, sur la base de la constatation tout à 

Cette nouvelle catégorie regrouperait les réserves portant 
sur l’application des traités en droit interne. S’il n’a 
aucune objection de principe à cette proposition, M. Pellet 

visées au projet de directive 3.1.11. De plus, il ne voit pas 

pourraient soulever. Il est toujours possible de proposer 
des projets de directive sur une multitude de sujets, mais 
il s’agit ici d’élaborer des directives générales en réponse 

de l’utilité de le résoudre, propose un projet de directive 

l’auteur de la proposition. Cela ne constituerait en aucun 

mot et, après tout, le nouveau projet de directive ne serait 

14. Les projets de directives 3.1.7 à 3.1.13 ont suscité 

en revue. À une exception près, les membres n’étaient 
pas opposés globalement à ces projets. Un membre était 
opposé aux projets de directives 3.1.7 et 3.1.8 et un autre 

autre membre n’était opposé au renvoi des projets de 
directive au Comité de rédaction. 

15. À propos du projet de directive 3.1.7, plusieurs 
orateurs se sont dits satisfaits du texte proposé. Un 

et «générales» n’avaient pas le même sens. M. Pellet en est 

sa numérotation. Le Comité de rédaction devra examiner 

n’était pas nécessairement contraire à l’objet et au but du 

réserve n’en devrait pas moins être considérée comme non 

est contraire à l’objet et au but du traité mais, comme 

dans l’affaire 

la portée, permettant ainsi à son auteur de moduler de 

contrôle par les autres parties ou, le cas échéant, par les 
organes de surveillance de l’application du traité. 

16. Un orateur était opposé au projet de directive 3.1.8 au 

l’ordre des paragraphes 1 et 2. Cette proposition n’a pas 
été appuyée, mais un ou deux autres orateurs ont souhaité 

reprise dans le traité mais écartée par la réserve continuait 

approuvée par de nombreux orateurs, mais rien n’empêche 
le Comité de rédaction de la réexaminer.

17. S’agissant du projet de directive 3.1.9, les avis ont 
été plus partagés. Plusieurs orateurs ont approuvé le texte, 

même avait exprimés à la session précédente, faisant 

reprenant une norme de jus cogens posait les mêmes 

l’État réservataire entendait se ménager la possibilité de 
suivre une conduite contraire au jus cogens. Cela est tout 

jus cogens

Cour n’ait plus cette compétence. Cela dit, la norme de 
jus cogens
indiscutable, la plus indérogeable et la plus impérative à 
l’État réservataire. 

la rédaction, réside dans l’article 53 de la Convention 
de Vienne de 1969 et non dans l’alinéa c de l’article 19. 
Cependant, il ne comprend pas comment on a pu 

traité ne pouvait pas être contraire au jus cogens. Cela lui 
semble témoigner d’une lecture un peu hâtive du projet de 
directive et de son rapport. 

19. Personne n’était opposé au principe du projet de 
directive 3.1.10, mais plusieurs orateurs se sont déclarés 
préoccupés par son relatif laxisme, et ont insisté sur le 

indérogeables. M. Pellet n’est pas insensible à cette 
préoccupation, et il se demande si l’on ne pourrait pas 
employer une formulation négative du type suivant: «Un 
État ou une organisation internationale ne peut formuler 
une réserve à une disposition conventionnelle portant 

le caractère dangereux de telles réserves. Un membre a 
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réserves avec l’objet et le but du traité, il fallait analyser, 

l’ensemble du traité. M. Pellet n’a pas d’opinion très 

le Comité de rédaction en discute. 

20. Le principe même du projet de directive 3.1.11 n’a 
pas été contesté, même si un certain nombre de membres 

tend le projet de directive 3.1.7. En fait, il y a très peu 

directives 3.1.7, 3.1.8 et 3.1.11, par exemple. Dans la 

s’agisse de juges, de diplomates ou d’universitaires, 
devront essayer de combiner au mieux. Cela dit, une 
réserve vague et générale se distingue d’une réserve 

par le droit interne sont souvent, en outre, vagues et 

à l’amendement proposé par le Pérou à la Conférence de 
Vienne, dont le texte est reproduit au paragraphe 109 du 
dixième rapport. Il est discutable de reprendre dans le 

principe, la Commission ne cherche pas à revenir sur les 
termes de la Convention de Vienne. Cependant, il pourrait 

rejet. Si la Conférence de Vienne a simplement considéré 

trop détaillé pour être inclus dans la Convention, comme 
cela a souvent été le cas lors des travaux préparatoires, 
rien n’empêcherait la Commission de reproduire cette 

22. Dans le même esprit de durcissement du texte, un 

dans leur réserve. M. Pellet n’a pas d’idée arrêtée sur cette 
suggestion, mais après avoir relu la disposition proposée, 

de savoir si l’expression «droit interne» peut également 
viser les règles internes des organisations internationales. 

mais là encore, le Comité de rédaction peut en décider.

des droits de l’homme, le projet de directive 3.1.12 a 

traités généraux relatifs aux droits de l’homme continuent 
à poser. Certaines des observations lui paraissent 
témoigner d’une lecture hâtive de son dixième rapport, 
et même du projet de directive 3.1.12. Comme il a tenté 

directive ne porte pas sur les traités relatifs aux droits de 
l’homme en général, moins encore sur les dispositions 

traités généraux relatifs aux droits de l’homme. M. Pellet 
prend note, et le Comité de rédaction en fera sans doute 

celle tendant à remplacer les mots «le droit faisant l’objet 
de la réserve» par «la disposition faisant l’objet de la 

Il y a également eu une proposition tendant à se référer 

énoncés dans les traités entretiennent entre eux, même 

se référant à «l’économie générale du traité». Selon un 
membre, il importe de partir de la présomption selon 

droits de l’homme dans son observation générale no 24209, 

s’est prononcé contre l’ensemble des projets de directive, 
le projet 3.1.13 a suscité des observations contrastées, 

sont exprimés à son sujet, un ou deux l’ont trouvé trop 

a rendu en février 2006 dans l’affaire des Activités armées 
sur le territoire du Congo (République démocratique du 
Congo c. Rwanda)
de directive. Il n’est pas favorable à la proposition d’un 
membre tendant à scinder le projet de directive en deux 
directives distinctes, l’une sur les dispositions relatives 
au règlement des différends et l’autre sur le mécanisme 
de surveillance de la mise en œuvre du traité, car la 

de directive 3.1.7 à 3.1.13 n’ont pas suscité d’objection 
de principe, et il devrait être possible de les renvoyer au 
Comité de rédaction.

26. La même conclusion peut être tirée à propos des 

avant de les examiner un par un. Comme pour les projets 

a reproché, d’un côté, de trop s’écarter des Conventions 
de Vienne de 1969 et de 1986 et du droit en vigueur et 

dispositions des Conventions de Vienne. Cela dit, il essaie 
également d’encourager la Commission, dans cette limite, 

209  
session, Supplément no 40 (A/50/40), vol. I, annexe V, p. 122.
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pas trop s’accrocher aux vues les plus conservatrices. Si 
les États les plus attachés à la notion de la souveraineté de 

nouvelles idées, très bien. Mais ce n’est pas aux membres 
de la Commission, experts indépendants, de devancer 

non gouvernementales ou les universités. Leur fonction 

par des projets cohérents au service de la communauté 
internationale dans son ensemble.

27. S’agissant de la compétence pour apprécier la 

les vieux et vains débats entre les tenants de l’intégrité 

absolu, et les partisans de la liberté totale des États en 

État pour ne pas protester contre une réserve. M. Pellet ne 

un nombre important de membres. Les réserves ne sont 

multilatéraux. Elles ne doivent pas pour autant vider 

par une multitude de relations bilatérales modulées par 
les États agissant unilatéralement sans égard les uns 
pour les autres. Comme le prévoient les Conventions 
de Vienne de 1969 et de 1986, il faut tenir compte de 

précisément la compétence pour apprécier la validité des 

organisations internationales contractants en soient dotés, 

projet de directive 3.2. M. Pellet a écouté avec intérêt les 
observations de plusieurs membres sur les relations entre 
ce principe très général et l’article 20 des Conventions de 

des acceptations et des objections. De même, c’est 

d’une objection fondée expressément sur l’incompatibilité 
d’une réserve avec l’objet et le but du traité, alors même 

États dans ce domaine est extrêmement troublante. La 

grande utilité pour résoudre le problème.

28. Les observations des membres à propos du projet de 
directive 3.2 ont porté principalement sur les deuxième 

problèmes fondamentaux posés par ces deux alinéas 

rôle ni celui de la Commission, dans le cadre du projet 

en matière d’appréciation de la validité des réserves. 

du projet de directive 3.2 et le premier paragraphe du 

préliminaires de 1997210. Deuxièmement, on peut dire 

pas compétence en vertu de leur statut pour prendre des 

deuxième paragraphe du projet de directive 3.2.1 et de la 
dernière phrase du projet de directive 3.2.3, et M. Pellet 

même si un organe de contrôle n’a pas de pouvoir de 
décision, les États doivent considérer de bonne foi la 

tout état de cause, l’existence de mécanismes parallèles 
n’exclut en aucune manière la compétence des États pour 

clairement du texte du projet de directive, et également du 

Le contenu des projets de directive n’est pas seulement 
strictement conforme aux conclusions préliminaires de 
la Commission en 1997, à une petite nuance près dont 
M. Pellet a longuement parlé au début du débat, mais il 

de règlement des différends ou des organes de contrôle, 

certains membres ont eu le sentiment contraire, c’est soit 

exprimé.

29. À propos du projet de directive 3.2, M. Pel
let approuve la proposition d’un certain nombre de 
membres tendant à aligner le chapeau sur le titre en rem

faire la même chose dans le deuxième alinéa, comme un 
membre l’a proposé. Les organes de règlement des diffé

210 Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), p. 57, par. 157. 
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pour le faire, régler les différends relatifs à l’interpréta
tion et à l’application du traité. Il s’agit par exemple de la 

cadre de cette compétence de règlement des différends, 

organes peuvent apprécier la validité des réserves, mais 
il importe de ne pas confondre leur compétence géné
rale et leur compétence pour apprécier, même si dans 
un cas donné, leur compétence générale leur confère 
compétence pour apprécier. De même, contrairement 
à un certain nombre de suggestions, M. Pellet ne croit 

alinéas, de préciser les limites de la compétence de ces 

de directive suivants. Conformément à une autre propo

créé par le Pacte international relatif aux droits écono

noncés sur la référence aux tribunaux nationaux placée 
entre crochets étaient favorables à sa suppression, cer

les tribunaux nationaux peuvent être appelés à appré
cier la validité d’une réserve formulée par leur propre 
État, comme l’a montré le précédent du Tribunal fédéral 
suisse dans l’affaire Elisabeth F
préférable de supprimer le mot «autres» avant «États ou 
organisations internationales», pour couvrir l’hypothèse 
de l’appréciation de la validité des réserves par les tri
bunaux de l’État réservataire. M. Pellet n’est pas favo
rable à l’idée d’inclure une référence à la compétence 
du dépositaire, comme un membre au moins l’a suggéré 
car, comme il l’a fait observer à propos du projet de 
directive 3.3.4, les dépositaires n’ont pas compétence en 

31. Deux membres seulement se sont prononcés sur le 

en tête le Comité des droits de l’homme, a demandé ce 

constatations en matière de validité des réserves sont 

tel n’est pas le cas, alors elles ont simplement valeur de 

n’a pas à prendre position sur ce point dans le cadre de 

n’ont pas plus de compétence en matière d’appréciation 

M. Pellet n’a pas d’objection à la proposition d’un autre 

autres membres, l’un ayant suggéré de renvoyer la 
dernière phrase dans le commentaire et l’autre étant plus 
fondamentalement hostile à cette phrase, faisant valoir 

«droits de l’hommiste», mais ce n’est certainement pas 
l’avis de M. Pellet.

33. À propos du projet de directive 3.2.3, M. Pellet se 
demande si, comme cela a été suggéré, il est nécessaire de 

agir dans les limites de leur compétence. Il n’en voit pas la 

référence serait très répétitive. Si la Commission insiste, 

est déjà implicite dans les mots placés entre crochets, 

ses compétences». Seul un membre s’est prononcé sur 
les mots placés entre crochets, suggérant de les renvoyer 

«pleinement» soit supprimé. Cela est tout à fait sensé et 

soit nécessaire de prévoir deux projets de directive selon 

jacent est le même: la compétence des organes de contrôle 
en matière d’appréciation de la validité des réserves ne 
saurait différer de leur compétence générale. On pourrait 

34. Le projet de directive 3.2.4 a suscité peu d’observa

tents pour se prononcer sur la validité des réserves. Cela 

de contrôle ne tenaient pas compte des positions prises 

États sur la validité d’une réserve formulée par un autre 
État. M. Pellet aurait souhaité entendre les réactions des 
membres sur ce point, mais il est trop tard pour rouvrir 
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organes de contrôle devraient tenir compte des positions 
prises par les États. Avec cette réserve, il devrait être pos

projets de directives 3.2, 3.2.1, 3.2.2 et 3.2.3, au Comité 
de rédaction.

M. Pellet espérait proposer en 2005, M. Matheson a établi 
une distinction entre les projets de directives 3.3 et 3.3.1, 

décision. D’autres membres ont appuyé cette proposition, 

grandes lignes des projets de directive (à l’exception, 
pour certains, du 3.3.4), il était préférable d’examiner 

sur les effets des objections et des acceptations. M. Pellet 
est d’accord, et il ne demandera pas à la Commission de 
renvoyer les projets de directives 3.3.2, 3.3.3 et 3.3.4 au 
Comité de rédaction.

clair sans y être opposé, le projet de directive 3.3 a été 
largement appuyé. Un autre membre a proposé de sup
primer la dernière partie de la phrase. M. Pellet approuve 
la suggestion tendant à supprimer les mots «expresse ou 
implicite» pour aligner le projet de directive sur ceux 

distinction.

37. Un membre était très vivement opposé au projet de 

réserve non valide reviendrait à violer le traité et, par suite, 
engagerait la responsabilité de son auteur. Cela n’est pas 
exact, pour les raisons avancées aux paragraphes 189 à 194 

porte mais plutôt l’article 19 des Conventions de Vienne 
de 1969 et de 1986. Le problème posé par l’article 19 ne 
l’est pas en termes de licéité mais en termes de validité 

des Conventions de Vienne, disposition très importante 

pas la responsabilité de leurs auteurs, et tel est le cas des 
réserves aux traités. Une réserve non valide serait nulle 
mais elle n’engagerait aucune responsabilité. Quant à 
dire, comme un autre membre l’a fait au sujet du projet de 

combler les lacunes des Conventions de Vienne, M. Pellet 

rôle de la Commission. Au demeurant, ces opinions n’ont 
pas été partagées, même si un membre a suggéré de ne 

Pour M. Pellet, ces deux phrases s’éclairent mutuellement, 

jus cogens engagerait la responsabilité de l’auteur. C’est 

de directive 3.3.1, et en tout état de cause, il a du mal à 

peut être examinée plus avant, et le Comité de rédaction 

rédaction.

38. En somme, il serait préférable de différer la décision 
relative aux projets de directives 3.3.2, 3.3.3 et 3.3.4, même 
si les projets de directives 3.3.2 et 3.3.3 n’ont pas suscité 
d’opposition importante à la Commission. Il s’agirait 
toutefois d’un sursis et non pas d’un abandon ou d’une 
mise à mort. Pour leur part, les projets de directives 3.1.5 
à 3.3.1 peuvent être renvoyés au Comité de rédaction.

et détaillées du Rapporteur spécial sont d’une telle 

réserves et de la responsabilité de l’État. La Commission a 
besoin de davantage de temps pour examiner les effets des 

de directives 3.3 à 3.3.4 forment une unité distincte, la 

les projets de directives 3.3 et 3.3.1 au Comité de rédaction 
comme l’a proposé le Rapporteur spécial.

projets de directives 3.3.2 à 3.3.4 doivent être examinés 
à la lumière des réactions ultérieures des États. Il est 
vivement opposé à l’idée de revenir à une session future 

arguments du Rapporteur spécial convaincants. Même 
s’il n’y a pas eu d’objection aux projets de directives 3.3 
et 3.3.1, il semble inutile de les examiner séparément des 

forment un ensemble indivisible. De plus, même si un 
seul membre demande l’ajournement de l’examen d’un 
ou plusieurs projets de directive, la Commission devrait 

sa proposition fasse l’objet d’un vote.

mêmes problèmes: les projets de directives 3.3 et 3.3.1 ne 

d’un membre tendant à retarder ses travaux. Il existe une 

les projets de directives 3.3 et 3.3.1 soient renvoyés au 

travail serait grandement facilité si la Commission pouvait 
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accorder la même importance à chacun des alinéas a, b 
et c
s’agit d’apprécier la validité des réserves. Ce principe 
fondamental est énoncé au projet de directive 3.3, et son 

responsabilité serait régie, non pas par les règles relatives 
à la responsabilité internationale, mais par les dispositions 

tout le corpus des règles relatives à la responsabilité 
internationale. La Commission a besoin de davantage 

proposition tendant à différer le renvoi des projets de 
directives 3.3 et 3.3.1 au Comité de rédaction soit soumise 
à un vote indicatif.

À l’issue d’un vote indicatif, la proposition de M. Eco-
nomides est rejetée.

 
Commission souhaite renvoyer les projets de direc
tives 3.1.5 à 3.1.13, 3.2, 3.2.1 à 3.2.4, 3.3 et 3.3.1 au 
Comité de rédaction.

Il en est ainsi décidé.

Responsabilité des organisations internationales 
(suite*) [A/CN.4/560, sect. C, A/CN.4/564 et Add.1 
et 2, A/CN.4/568 et Add.1, A/CN.4/L.687, Add.1 et 
Corr.1]

[Point 4 de l’ordre du jour]

QUATRIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite**)

45. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial à 
 

(A/CN.4/564 et Add.1 et 2).

première partie de la session en cours, la Commission 
a adopté huit projets d’article sur la responsabilité des 

les circonstances excluant l’illicéité211. Les commentaires 
des projets d’article seront disponibles pour examen avant 

le chapitre traitant de la responsabilité d’un État à raison 
du fait d’une organisation internationale n’a pas de 
parallèle dans le projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite212, et vise 
à combler une lacune importante. Il est bien connu 

213 est une 

* Reprise des débats de la 2884e séance. 
** Reprise des débats de la 2879e séance.
211 Voir la 2884e séance, supra. Les projets d’articles 17 à 24 sont 

reproduits dans Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), par. 90. 
212 Annuaire… 2001, vol. II (2e 26, par. 76. 
213 Ibid., p. 31. 

de la responsabilité «d’un État pour le comportement 
d’une organisation internationale». L’intention d’étudier 

exprimée au paragraphe 2 de l’article premier du projet 
sur la responsabilité des organisations internationales, 

à la responsabilité internationale d’une organisation 

à présent de l’aborder.

47. Le chapitre traitant de la responsabilité d’un 
État à raison du fait d’une organisation internationale 

section B est relativement simple. Le projet d’articles 
sur la responsabilité de l’État contient un chapitre sur la 
responsabilité d’un État à raison du fait d’un autre État214, 
mais ne dit rien au sujet de la responsabilité d’un État 
à raison du fait d’une organisation internationale. Par 
exemple, il envisage le cas d’un État aidant ou assistant un 
autre État dans la commission d’un fait internationalement 
illicite (projet d’article 16), mais pas celle d’un État 
aidant ou assistant une organisation internationale dans 

y avoir de différence entre une règle concernant un État 

dans la commission d’un fait internationalement illicite. 

session215 ont exprimé clairement leur préférence pour 
l’inclusion de ces dispositions. En outre, il serait étrange 
d’omettre ces dispositions dans un chapitre portant sur la 
responsabilité des États à raison du fait d’une organisation 

une organisation internationale peut être ou non membre 
de cette organisation. S’il l’est, toute aide ou assistance, 
direction et contrôle ou coercition devront consister en 

certaine mesure, similaires à celles couvertes par le pro

État soit en mesure d’employer des méthodes similaires 
à l’égard d’une organisation dont il est membre, mais il 

obligations internationales. L’organisation peut être liée 

ganisation n’est pas liée. Dans ces circonstances, un ou 

214 Ibid., p. 27, chap. IV, projets d’articles 16 à 19.
215 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 13.  
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sation ne sera pas alors en situation de violation de ses 
obligations.

49. Le scénario le plus probable est celui d’États 
membres transférant certaines fonctions à une organisation 
internationale sans limiter l’exercice de ces fonctions par 

des États membres s’agissant de ces fonctions. Un 

en vertu de traités relatifs aux droits de l’homme ou du 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale. Les 
organisations internationales ne peuvent encore adhérer 

internationale peut encore être tenu pour responsable si, 
pour une raison ou une autre, l’organisation commet un 

constitué une violation de ses obligations. Dans Waite et 
Kennedy c. Allemagne, la Cour européenne des droits de 

de toute responsabilité au regard de la Convention dans le 
domaine d’activité concerné» [par. 67 de l’arrêt].

50. Selon le projet d’article 28, un État membre engage 

avait été commis par cet État, aurait constitué une violation 

la Sixième Commission à propos de l’emploi des mots 
«se soustraire» au projet d’article 15, une formulation 
différente a été employée au projet d’article 28. Pour 

projet d’article 28 n’est pas complètement analogue à celle 
envisagée au projet d’article 15. Le projet d’article 28 se 

et dans des circonstances opposées à celles visées au 
projet d’article 15. Le libellé peut être amélioré, mais une 
disposition sur ce point est certainement nécessaire, étant 

de la responsabilité des États membres d’une organisation 
internationale à raison d’un fait internationalement illicite 
commis par cette dernière. La première partie de la section 

en particulier dans l’affaire Westland Helicopters Ltd. 
c. Arab Organization for Industrialization et dans des 
procédures concernant le Conseil international de l’étain. 

regard du droit international, elles contiennent plusieurs 

efforcé de rassembler. La plupart des vues et opinions 
exprimées par les États dans d’autres contextes semblent 

dans des cas exceptionnels pour le fait internationalement 

L’Institut de droit international est parvenu à la même 

216

216 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 66, t. 2, session 
de Lisbonne (1995), Paris, Pedone, 2000, p. 444. 

est citée abondamment dans le rapport (par. 89), étant 

militent en faveur de cette conclusion approuvée par 

responsabilité au regard du droit international dans les 
deux affaires susmentionnées. 

partageant une identité commune avec l’organisation. Si 
une organisation contracte une obligation, l’obligation 

De manière générale, l’organisation ne peut pas être 
considérée comme un organe ou agent commun de ses 

sées dans le rapport appuient également cette conclu

membres engagent leur responsabilité en votant en faveur 

consensus, car les États membres souhaiteraient diffé
rencier leur position en vue d’éviter cette responsabilité. 

illicite, cela les incitera à intervenir dans toutes les déci

rée par son acte constitutif.

54. Il y a cependant certaines exceptions à la règle. On 

unes dans sa résolution II/1995. La première exception 

devrait englober, non seulement la responsabilité, mais 

revêtir une dimension externe et non pas demeurer 
un arrangement interne entre l’organisation et l’État 

Dans les deux cas, la responsabilité des États membres 

l’organisation n’engageraient pas nécessairement 

nécessairement tous, par leur comportement, conduit 
un autre État à compter sur leur responsabilité dans ses 
relations avec l’organisation.
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55. Par ailleurs, les membres d’une organisation inter
nationale responsables peuvent être des entités autres 

sont membres d’autres organisations internationales. Bien 

d’articles inclue une référence à la responsabilité d’une 

ces deux situations exceptionnelles se présenterait, le 

sition doive être placée dans le projet de texte. Il serait 

chapitre IV (Responsabilité d’une organisation internatio
nale à raison du fait d’un État ou d’une autre organisation 
internationale). 

membres doit être considérée comme subsidiaire. Cela 
devrait normalement être le cas, mais les États membres 
peuvent également accepter une responsabilité conjointe 

57. Dans son rapport, le Rapporteur spécial s’est efforcé 

versées soulevées par la responsabilité des organisations 

organisations internationales doivent être considérées 
comme préliminaires, félicite le Rapporteur spécial pour 

importantes en jeu. Le rapport aborde deux séries de 

faits des organisations internationales et la responsabilité 
des membres d’une organisation internationale. Étant 

responsabilité d’une organisation serait affectée si un 

59. Rappelant l’opinion d’Oliver Wendell Holmes 

d’expérience («The life of the law has not been logic: 
it has been experience»217), M. Sreenivasa Rao se dit 

contribuer à faire progresser le débat, et même aboutir 

partie des travaux de la Commission dans le domaine de 
la responsabilité des organisations internationales sont 

se posent concrètement n’entrent pas exactement dans un 

217 The Common Law
Rutgers (New Jersey), Transaction Publishers, 2005, in Lecture 1: 
«Early form of liability», p. 5 (originally published by Little, Brown 
& Co, 1881). 

problèmes ont été abordés dans ce chapitre du rapport. Le 

ou assistance, de direction et contrôle, ou de coercition, 

d’articles 16 à 18 sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite218 pour élaborer les articles sur 
la responsabilité des organisations internationales. De ce 
point de vue, les articles 25, 26 et 27 du projet à l’examen 
sont bien construits.

61. Un certain nombre de vues ont été exprimées à la 
Sixième Commission à propos de l’utilisation par des États 

Il aurait été utile d’inclure un bref résumé de ces vues 
dans le rapport. M. Sreenivasa Rao se demande comment 

armes nucléaires, mentionné au paragraphe 67 du rapport, 

sont à la fois parties au Traité et membres de l’Organisation 

62. Pour M. Sreenivasa Rao, il serait illicite pour un 
État de transférer certaines fonctions souveraines à une 
organisation internationale si les «autres voies de droit» 

au paragraphe 70, il n’a pas été inclus dans le projet 

de droit comme moyen d’éviter un fait potentiellement 

b du paragraphe 1 du 

cas, cela devrait être précisé dans le commentaire.

elle regroupe une abondance de vues et de documentation 

utile. Cependant, les références aux décisions concernant 
le Conseil international de l’étain (par. 79) ne sont pas 

la responsabilité des États membres devait être engagée 

appartenaient.

64. À la Sixième Commission, la délégation chinoise 

prend une décision illicite219. Le Rapporteur spécial s’est, 

218 Annuaire… 2001, vol. II (2e

219  
Commission, soixantième session, Compte rendu analytique de la 
11e séance (A/C.6/60/SR.11), p. 10, par. 51 à 53.
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à juste titre, associé à un certain nombre de positions 

l’Institut de droit international dans sa résolution II/1995, 

subsidiaire, indépendante ou solidaire ne se posait pas. 

générale convaincants à l’appui de cette proposition au 
paragraphe 94 de son rapport. Néanmoins, la véritable 

illicite malgré une très vive opposition des autres 

en faveur d’une décision doivent voir leur responsabilité 
220.

65. Si la plupart des propositions formulées dans le 

d’article 29. M. Sreenivasa Rao est néanmoins d’accord 
pour renvoyer le texte des projets d’article contenus dans 

internationales au Comité de rédaction.

les commentaires des États à la Sixième Commission 

le projet d’article 15 et sont énumérés en note, seront 

cités in extenso au paragraphe 65 du rapport.

La séance est levée à 13 heures.

2892e SÉANCE

Mercredi 12 juillet 2006, à 10 heures

Président:

Présents: M. Addo, M. Brownlie, M. Candioti, 
M. Chee, M. Comissário Afonso, M. Dugard, M. Econo
mides, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, 
M. Kateka, M. Kemicha, M. Kolodkin, M. Kosken

haus, M. Opertti Badan, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao, 
me

M. Yamada.

220 Ibid., par. 53.

Responsabilité des organisations internationales (suite) 
[A/CN.4/560, sect. C, A/CN.4/564 et Add.1 et 2, 
A/CN.4/568 et Add.1, A/CN.4/L.687, Add.1 et Corr.1] 

[Point 4 de l’ordre du jour]

QUATRIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commission 

Rapporteur spécial sur la responsabilité des organisations 
internationales (A/CN.4/564 et Add.1 et 2).

2. Mme

26 et 27 proposés au paragraphe 63 du rapport soulèvent 

dente par le Rapporteur spécial, concerne la relation 
existant entre l’État et l’organisation internationale. Le 
Rapporteur spécial écrit au paragraphe 62 de son rap

encore contraint une telle organisation peut être ou ne 
pas être un État membre. Or les projets d’articles 25 à 27 
ne contiennent aucune indication à cet égard. On peut se 
demander, en particulier pour la coercition, si le détour
nement des règles de l’organisation par un État membre 

des projets d’articles 25 à 27 n’est à cet égard pas clair, et 
le texte pourrait être amélioré en insérant les expressions 

«Un État» et «organisation internationale», respective

jet d’article 27, tient à la possibilité d’un chevauchement 
avec le projet d’article 29: on peut en effet se demander 
comment distinguer les situations relevant de l’article 27 
de celles relevant de l’article 29. Mme

projet d’article 29.

teur spécial et il mérite d’être approuvé.

d’une organisation internationale en cas de responsabilité 
de cette dernière (par. 75 à 96 du rapport), il est intéressant 
de relever, s’agissant de la jurisprudence citée par le 

Westland Helicopters Ltd. à l’Arab Organization for 
Industrialization, les tribunaux se sont fondés, pour statuer, 

tiers. Dans l’affaire concernant le Conseil international de 
l’étain (par. 79), l’importance attachée à l’acte constitutif 

demandé aux États et aux organisations internationales 


